
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2024 12 742

DECISION DU MIRE  EN DATE DU 19 DÉCEMBRE 2024

Nous, Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

a Vu l'article  L2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

a Vu la délibération  de détégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le

Conseil  Municipal  du 28.05.2020,  visée  en Préfecture  le 03,06.2020  ;

a Considérant  que  la Ville  de Gap souhaite  mener  une réflexion  globale  sur le

centre  d'oxygénation  de Gap-Bayard,  avec pour  objectif  de le moderniser,  de le

rendre  plus  qualitatif  et plus polyvalent  et d'y  développer  la pratique  des activités

de loisirs,  sportives  et touristiques  4 saisons  ;

a Considérant  que  ce projet  est  inscrit  au programme  d'actions  2021-2027  de

l'Espace  Valtéen  Gap-Tallard-Durance,  et qu'il  fait  partie  des projets  prioritaires

2025 validés  lors du comité  de pilotage  de l'Espace  Valléen  qui s'est  tenu  le 5

décembre  2024  ;

a Considérant  que  des financements  peuvent  être  sollicités  pour ce type

d'opération  auprès  de l'Etat  au titre  du FNADT-CIM  ainsi  qu'auprès  de la Région  au

titre  du dispositif  Espaces  Valléens  ;

DECIDONS

Article  1 : O

La Ville  de Gap souhaite  mener  une réftexion  globale  sur Le centre  d'oxygénation  de

Gap-Bayard,  par l'intermédiaire  d'une  étude  de programmation  pour  la rénovation

du  centre  d'oxygénation  de  Gap-Bayard  et le développement  des  activités  de

loisirs,  sportives  et  touristiques  4 saisons.

L'objectif  est de moderniser  le centre  d'oxygénation,  de Le rendre  plus qualitatif  et

ptus polyvalent  et d'y développer  la pratique  des activités  de loisirs,  sportives  et

touristiques  4 saisons.

La prestation  comprendra  4 phases  :

1 / Etude  de programmation  des activités  de loisirs,  sportives  et touristiques

2 /Diagnostic  des bâtiment  et du site

3 /E1aboration  de scénarios  d'aménagement

4 /É1aboration  du cahier  des charges  opérationnel.

La  prèserde  rMcrsion peut  faire  l'objel  dans  un r:Mlar de  deux  mois  à comp[er  de sa publica[ron eUou  notrfica1ion, d'un  recours  con[en[reux par
courrier  adresM  au Trlbunal  adminrs[ratif  de Marseille  (31 Rue  Jean  Françors  Leca  13002  MARSEILLE)  OLI par  Rapplicatiûn  Télérecours  ciloyens

accessible  à parliï  du sile  ï+mw  leleïecüurs.fr.  Dans  le même  délai,  un recûurs  gracieux  inlerrompant  le délai  de ïecouïs  conteniieux  pûuïra  être

adressé  à l'auteuï  de  l'acte.



Article  2 : 

Le coût  total  du projet  est  de 60 000  € HT.

Article  3 : Financement

Afin  de réaliser  cette  opération,  des financements  sont  sollicités  auprès  de l'Etat

et  de la Région,  seLon le pLan de financement  qui  se décline  ainsi  :

Montant  HT Taux

ETAT (FNADT-CIM) 24 000  € 40 %

RÉGION (Espace  Valléen) 24 000  € 40 %

AUTOFINANCEMENT 12000 € 2û %

TOTAL 60 000  € 100,O  %

Article  4 : Modalités

La Commune  de Gap  s'engage  à respecter  les modalités  d'attribution  fixées  par  les

règtements  administratifs  et  financiers  de l'Etat  et  de la Région.

Article  5 : Exécution

Monsieur  le Directeur  Générat  des Services  et Monsieur  le Directeur  Général  des

Services  Techniques  sont  chargés,  chacun  en ce qui les concerne,  de l'exécution  de

la  présente  décision,  dont  ampliation  sera  adressée  à Monsieur  le  Préfet  des

Hautes-Alpes.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap, le I 9 DÉCEMBRE 2024

Transmis en Préfecture  le : 2.ue;"l1(-ZS'

Publié ou notifié le : ;3B0,,( ,O,(H

Le Maire

Roger  DIDIER

4A:,

La prèsente  dècisron  peuk  faire  robjet,  dans  un dèlai  de deux  mols  à comp[er  de sa publicakron  eUou no[lfica[ion,  d'un recours  cordentieux  par

coumer  adressé  au Tribunal  edminrske[if  de Marserlle  (31 Rue  Jean  François  Leca 13002  MARSEILLE}  ou par l'application  Télérecüurs  ciloyens

accessible  à parlir  du sile  iivwvii.telerecours.fr.  Dans  le même  délai,  un recûurs  gracieux  inlerrompant  le délai  de ïecûurs  contentieux  pûurra  êlre

adressé  à laauteur  de l'acte.



Tiers  de télétransmission  multiprotocoles

Bordereau  d'acquittemenL  de Uansact-ion

Collectivité  : VILLE  GAP (05)

Utilisateur  : ACTES  VILLE

Pararnètres  de la transaction  :

Numéro  de l'acte  : D202412742

Objet  : Demande  de subventïon  pour  l?étude  de  prograrnrnation

pour  la rénovation  du centre  d'oxygénation  de

Gap-Bayard  et  le développement  des  activités  de

loisirs,  sportives  et  touristiques  4 saisons

Type  de Uansaction  : Transmission  d'actes

Date  de la décision  : 2025-01-27  00:OO:OO+O1

Nature  de l'acte  : Actes  individuets

Documents  papiers  complémentaires  : NON

ClassificationmaLières/sous-matières:  7.5-Subventions
Identifiant  unique  : 005-210500617-202501  27-D20241  2742-A1

URLd'archivage:  NondéFinie

No(iFication:  NonnotiFiée

Fichiers  contenus  dans  l'archive  :

Fichier Ïype Taille

Eriveloppe  métier text/xml
Nommétier:005-210500617-20250127-D2024  12 742-A1-1-1  0.xml

I Ko

Document  principal  (Acte  individuel) application/pdF 73.6  Ko

Nom  original  : D1  5881.pdf

Nom  métier  :

99AI-005-210500617-20250127-D202412742-AI-1-1  l.pdF

Cycle  de vie  de la trarasaction  :

Etat

Posté

En attente  de transmission

Transmis

Acquittement:  reçu

Date

27  janvier  2û25  à 1l  h49min23s

27 janvier  2C)2S à 11 h49min4Ss

27  janvier  2025  à 11h49min49s

27  janvier  2ü25  à 1 2hC)8min04s

Message

Dépôt  initial

Accepté  par  (e TdT  : validation  OK

Transmis  au MI

Reçu  par  le MI le 2025-01-27

Page  1




